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Paragraphe 5.3.2, modifier comme suit: 

«5.3.2 Chaque type homologué reçoit un numéro d’homologation dont les deux 
premiers chiffres (actuellement 06 correspondant à la série 06 
d’amendements) indiquent la série d’amendements correspondant aux plus 
récentes modifications techniques majeures apportées au Règlement à la date 
de délivrance de l’homologation. Une même Partie contractante ne peut pas 
attribuer ce numéro à un autre type de ceinture ou de système de retenue.». 

Paragraphe 6.2.2.2, modifier comme suit: 

«6.2.2.2 La boucle, même quand elle n’est pas sous tension,… La surface de la 
commande d’ouverture de la boucle doit être de couleur rouge. Aucune autre 
partie de la boucle ne doit être de cette couleur lorsque le siège est occupé. 
Un voyant d’avertissement rouge est autorisé en n’importe quel point de la 
boucle à condition qu’il s’éteigne après que l’occupant a attaché sa 
ceinture.». 

Ajouter un nouveau paragraphe, libellé comme suit: 

«15.2.23 Aucune Partie contractante appliquant le présent Règlement ne peut refuser 
d’accorder une homologation CEE d’un composant en application d’une 
précédente série d’amendements au Règlement si les ceintures de sécurité 
sont destinées à être installées dans des véhicules homologués avant 
l’adoption de la série d’amendements correspondante.». 

    


